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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant :

L’observatoire  indépendant,  chargé  de  collecter  et  d’analyser  les  données  statistiques
relatives aux infractions créé par l’article 7 de la loi pénitentiaire n°                du                , publie,
en outre, dans son rapport annuel et public des données statistiques relatives à l’exécution réelle des
peines en fonction des peines prononcées.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  est  indispensable d’ouvrir  un débat  sur  la  durée réelle  d’exécution des peines.  Une
personne condamnée à sept ans de prison doit effectivement accomplir sa peine. Les français ne
comprennent pas qu’une peine de prison ferme n’est en général, accomplie qu’à la moitié, voire au
deux tiers.

Comment justifier, alors, d’une durée d’exécution de la peine nettement différente de la
durée de condamnation initiale ?

Aussi, il est important d’avoir une meilleure visibilité sur la durée réelle d’exécution des
peines.
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Cet  amendement  vise  à  confier  à  l’Observatoire  indépendant,  chargé  de  collecter  et
d’analyser les données statistiques relatives aux infractions, à l’exécution des décisions de justice en
matière pénale, à la récidive et à la réitération, prévu aux termes de la loi pénitentiaire le soin de
fournir des éléments statistiques sur la durée réelle d’exécution des peines.
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